
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-37

Objet : Cession d'une parcelle communale sise rue des Gentianes à Metz - Vallières.

Rapporteur:   M. DAP  ,

Monsieur et Madame DUN, propriétaires d’une maison située au 2 rue des Gentianes à Metz-
Vallières, sise sur la parcelle cadastrée VB n° 1403, ont sollicité les services de la Ville de
Metz pour acquérir la parcelle communale VB n° 1750, attenante à leur propriété.

L’acquisition de ce terrain est motivée par la nécessité de préserver une homogénéité visuelle.
De plus, les consorts DUN entretiennent cette petite parcelle d’espaces verts de 15 m² depuis
plus de 10 ans.

L’objectif de cette acquisition à moyen terme est l’aménagement d’une clôture. 

Il est donc proposé de céder cette parcelle pour un prix de 600 €, selon l’évaluation du Service
France Domaine.

La  cession  s’effectuerait  hors  champ  de  la  TVA,  conformément  à  l’article  256  du  Code
Général des Impôts. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques,
VU l’évaluation du Service France Domaine,
VU l’accord de Monsieur et Madame DUN,

CONSIDERANT que la parcelle ne répond pas directement à un besoin d’intérêt général ou
à un service public,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CEDER à Monsieur et Madame DUN, 2 rue des Gentianes 57070 METZ, la parcelle
cadastrée sous :

BAN DE VALLIERES     :

Section VB n° 1750 – rue des Gentianes – 15 m².

- DE REALISER cette cession, hors champ de la TVA, conformément à l’article 256 du
Code  Général  des  Impôts,  moyennant  le  prix  de  600 €,  selon  l'évaluation  du  service
France Domaine.

- DE  LAISSER à  la charge de l'acquéreur tous  les  frais  d'acte,  droits  et  honoraires de
notaire.

- D'ENCAISSER la recette sur le budget de l'exercice concerné.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de la vente, à
effectuer les opérations comptables et à signer tous documents y afférents.

Service à l’origine de la DCM : Stratégie Foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.2 Alienations

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122453-DE-1-1
N° de l'acte : 122453 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,



Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,








